
P7_TA(2013)0112

Accords de partenariat économique UE-ACP: exclusion de certains pays des préférences 
commerciales ***II

Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2013 sur la position du Conseil en première lecture en 
vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant l'annexe I du règlement (CE) 
no 1528/2007 du Conseil en vue d'exclure un certain nombre de pays de la liste des régions ou États ayant conclu 

des négociations (15519/1/2012 — C7-0006/2013 — 2011/0260(COD))

(Procédure législative ordinaire: deuxième lecture)

(2016/C 045/26)

Le Parlement européen,

— vu la position du Conseil en première lecture (15519/1/2012 — C7-0006/2013),

— vu sa position en première lecture (1) sur la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM 
(2011)0598),

— vu l'article 294, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 66 de son règlement,

— vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission du commerce international (A7-0123/2013),

1. arrête la position en deuxième lecture figurant ci-après;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 

P7_TC2-COD(2011)0260

Position du Parlement européen arrêtée en deuxième lecture le 16 avril 2013 en vue de l’adoption du règlement 
(UE) no …/2013 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) no 1528/2007 du Conseil en vue 

d'exclure un certain nombre de pays de la liste des régions ou États ayant conclu des négociations

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif final, le règlement 
(UE) no 527/2013.) 

P7_TA(2013)0113

Système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre ***I

Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2013 sur la proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil dérogeant temporairement à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil 
établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté (COM(2012) 

0697 — C7-0385/2012 — 2012/0328(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2016/C 045/27)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2012)0697),
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(1) Textes adoptés du 13.9.2012, P7_TA(2012)0342.



— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0385/2012),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 2, paragraphe 2, du protocole de Kyoto approuvé, au nom de la Communauté européenne, par la décision 
2002/358/CE du Conseil (1),

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 13 février 2013 (2),

— après consultation du Comité des régions,

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 20 mars 2013, d'approuver la position du Parlement 
européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 55 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire et l'avis de la 
commission des transports et du tourisme (A7-0060/2013),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. prend note des déclarations de la Commission annexées à la présente résolution;

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa proposition ou la 
remplacer par un autre texte;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 

P7_TC1-COD(2012)0328

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 16 avril 2013 en vue de l’adoption de la décision 
no …/2013/UE du Parlement européen et du Conseil dérogeant temporairement à la directive 2003/87/CE 

établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif final, la décision 
no 377/2013/UE.) 

ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Déclaration de la Commission

La Commission rappelle que, conformément à l'article 3 quinquies de la directive 2003/87/CE, le produit de la mise aux 
enchères des quotas du secteur de l'aviation devrait servir à faire face au changement climatique dans l'Union européenne et 
dans les pays tiers, notamment à réduire les émissions de gaz à effet de serre, à faciliter l'adaptation aux incidences du 
changement climatique dans l'Union européenne et dans les pays tiers, particulièrement les pays en développement, à 
financer des travaux de recherche et développement pour la limitation et l'adaptation, notamment dans les secteurs de 
l'aéronautique et du transport aérien, à réduire les émissions au moyen des transports à faibles émissions et à couvrir les 
coûts de gestion du système communautaire. Il convient que le produit de la mise aux enchères serve aussi à financer les 
contributions au Fonds mondial pour la promotion de l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables, ainsi que des 
mesures visant à éviter le déboisement.
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(1) Décision 2002/358/CE du Conseil du 25 avril 2002 relative à l'approbation, au nom de la Communauté européenne, du protocole 
de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques et l'exécution conjointe des engagements qui en 
découlent (JO L 130 du 15.5.2002, p. 1).

(2) Non encore paru au Journal officiel.



La Commission fait observer que les États membres doivent l'informer des mesures qu'ils ont prises en application de 
l'article 3 quinquies de la directive 2003/87/CE en ce qui concerne l'utilisation du produit de la mise aux enchères des 
quotas du secteur de l'aviation. Le règlement (UE) no 525/2013 relatif à un mécanisme pour la surveillance et la déclaration 
des émissions de gaz à effet de serre et pour la déclaration, au niveau national et au niveau de l'Union, d'autres informations 
ayant trait au changement climatique et abrogeant la décision no 280/2004/CE (1) fixe des dispositions spécifiques 
concernant la teneur des informations à transmettre. Un acte d'exécution de la Commission en précisera les détails 
conformément à l'article 18 dudit règlement. Les États membres rendront les rapports publics et la Commission publiera les 
données agrégées de l'Union à ce sujet sous une forme aisément accessible.

La Commission met en évidence qu'un mécanisme mondial fondé sur une logique de marché permettant de fixer, au niveau 
international, un prix pour les émissions de carbone des transports aériens internationaux pourrait, en plus de permettre 
une réduction des émissions, qui constitue son principal objectif, fournir également les ressources nécessaires pour soutenir 
des mesures internationales en matière d'atténuation du changement climatique et d'adaptation à ce phénomène. 

P7_TA(2013)0114

Établissements de crédit et surveillance prudentielle ***I

Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2013 sur la proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 2002/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises 
d'assurance et des entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat financier (COM(2011)0453 — C7- 

0210/2011 — 2011/0203(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2016/C 045/28)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0453),

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 53, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0210/2011),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu les avis motivés soumis par la Chambre des députés roumaine et le Parlement suédois, dans le cadre du protocole 
no 2 sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, déclarant que le projet d'acte législatif n'est pas 
conforme au principe de subsidiarité,

— vu l'avis de la Banque centrale européenne du 25 janvier 2012 (1),

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 27 mars 2013, d'approuver la position du Parlement 
européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 55 de son règlement,

— vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires (A7-0170/2012),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. approuve la déclaration du Parlement annexée à la présente résolution.
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(1) JO L 165 du 18.6.2013, p. 13.
(1) JO C 105 du 11.4.2012, p. 1.


